
Commune d’UCCLE
Monsieur Marc COOLS 
Echevin de l’Urbanisme
Place Jean Vander Elst, 29
B – 1180     BRUXELLES

V/Réf : U15/F  –16-42332-2015 (corr. Mme G. Calabrese) Bruxelles, le 
N/Réf : GM/KD/UCL-2.340/s.574
Annexe : 1 dossier

Monsieur l’Echevin,

Objet : UCCLE.   Avenue Dolez, 107b.  
Transformation des combles en habitation avec placement de fenêtres de toiture.
Demande de permis d’urbanisme. Avis de la CRMS.

En réponse à votre lettre du 29 juillet 2015, en référence, reçue le 30 juillet, votre demande a
été portée à l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 19 août 2015.

La demande concerne une maison située dans la zone de protection du Kauwberg. Elle vise à
transformer  les  combles  en  habitation  (en  duplex  avec  le  dernier  étage),  impliquant  le
placement de fenêtres de toiture. 

La CRMS n’émet pas de remarque particulière car les interventions n’ont pas d’impact sur le
site classé. 

S’il  y  a  lieu,  la  DMS  formulera,  en  Commission  de  Concertation,  des  remarques  et
recommandations complémentaires sur le projet.

Veuillez agréer, Monsieur l’Echevin, l'expression de nos sentiments distingués.

   G. MEYFROOTS       J. VAN DESSEL
  Secrétaire-adjointe   Vice-Président

C.c. : - B.D.U. – D.M.S. : Mme M. Kreutz ;
- B.D.U. – D.U. : Mme K. Franssens.
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